
 

La présente convocation vaut autorisation d’absence 
(Décret du28 mai 1982) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 À Torcy, le 23 novembre 2016 

La Secrétaire Départementale 

 

A 
 

M 

 

 

 
 

Chers collègues,  

   J’ai le plaisir de vous inviter à participer à l’assemblée générale départementale de Seine et Manre qui se 

tiendra le  

JEUDI 1
er

 DECEMBRE 2016 

de 14 h 00 à 15 h 30 

 au collège Victor SCHOELCHER  

26, avenue Jean Moulin – 77200 Torcy  

ORDRE DU JOUR 

    -  Allocution du secrétaire académique 

 -  Installation du bureau départemental 

-   Rentrée scolaire 2016 
-   Prochaines CAPA 

  
 
 

Bien cordialement !  

La secrétaire départementale 

Jeane DWARKA SING. 

 
(*) à titre indicatif, la durée de l’absence réglementaire est notée dans la convocation ci-dessous  

NB : l a convocation ci-dessous est à remettre à l’administration une fois renseignée. 

 

La présente convocation vaut autorisation d’absence (*) 

À Torcy, le 14 novembre 2016 

La secrétaire départementale,  

À M  

 

 

 

 

CONVOCATION 

 
   Tu es invité(e) à participer à l’assemblée générale départementale de Seine et Marne, qui se tiendra le : 

 

JEUDI 1
er

 DECEMBRE 2016 - de 14 h 00 à 15 h 30 - au collège Victor SCHOELCHER à Torcy.  

 

  
La secrétaire départementale 

Jeane DWARKA SING. 

 

 

(*) Décret de mai 1982 


